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Aux adhérents, 

• Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association « Bureau Interprofessionnel 

des Vins de Bourgogne », relatifs à l’exercice clos le 31 août 2025, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’association à la fin de cet exercice. 

 

• Fondement de l’opinion 
 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 1er septembre 2024 à la date d’émission de 

notre rapport. 

 

• Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Provisions pour risques et charges :  

 

Votre association comptabilise une provision pour tenir compte des dispositions 

spécifiques relatifs aux fonds dédiés à l’utilisation du budget communication non encore 

utilisés pour la promotion du « vignoble de Chablis », tels que décrits dans la note 

« Provisions pour Risques et Charges » de l’annexe.  

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se 

fondent ces estimations, à revoir les calculs effectués par la société et à examiner les 

procédures d’approbation de ces estimations par la direction. 

Nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations. 

 

Immobilisations financières :  

 

Les apports avec droits de reprise réalisés par votre association à l’association « Cité des 

Climats et Vins de Bourgogne » dont le montant net figurant au bilan au 31 août 2025 

s’établit à 168 K€, sont évalués à leur coût d’apport et dépréciés pour être ramenés à leur 

valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la note « immobilisations ». 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se 

fondent ces estimations, à revoir les calculs effectués par la société, et à examiner la 

procédure d’approbation de ces estimations par la direction. 

Nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations. 

 

• Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres 

documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

• Responsabilités de la direction et des personnes constituant 

le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
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comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d’erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 

la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’association ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

 

• Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 

qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

Fait à Dijon, 

 

Le 14 janvier 2026 

 

AUDITIS 

représentée par Yamna Benhadda 

 
Commissaire aux Comptes 

Inscrite sur la liste nationale des commissaires aux comptes 

        Rattachée à la CRCC de Besançon - Dijon 

 



Net
31/08/2024

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
BIVB

du 01/09/2024 au 31/08/2025

31/08/2025

ACTIF IMMOBILISE

 Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles (1)

 Frais d'établissement

 Frais de développement

38 385 4 573 4 57333 811 Concessions, brevets et droits similaires

 Fonds commercial

2 924 093 1 129 349 1 332 7121 794 744 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

14 710 365 5 370 615 5 589 4439 339 751 Constructions

627 540 58 996 80 223568 544 Installations techniques, matériel et outillages industriels

1 130 049 213 244 255 446916 804 Autres immobilisations corporelles

39 760 39 760 110 849 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

 Participations evaluées selon méthode équivalence

266 972 266 972 266 972 Autres participations

 Créances rattachées à participations

38 538 38 538 38 510 Autres titres immobilisés

1 375 000 1 375 000 1 350 000 Prêts

1 765 000 253 000 168 0001 512 000 Autres immobilisations financières

22 915 702 8 750 048 9 196 72814 165 654TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Matières premières et approvisionnements

 En cours de production de biens

 En cours de production de services

 Produits intermédiaires et finis

369 117 369 117 144 706 Marchandises

17 858 17 858 38 076 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

4 322 066 3 935 706 4 102 580386 361 Clients et comptes rattachés

6 054 257 3 217 257 1 489 3852 837 000 Autres créances

 Capital souscrit et appelé, non versé

Trésorerie

2 962 794 2 962 794 2 757 939 Valeurs mobilières de placement

5 985 181 5 985 181 8 969 487 Disponibilités

Comptes de régularisation

200 705 200 705 156 877 Charges constatées d'avance

19 911 978 16 688 617 17 659 0493 223 361TOTAL ACTIF CIRCULANT

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

42 827 680 25 438 665 26 855 77717 389 015TOTAL ACTIF GENERAL

Renvois:

534 600,00 610 006,00

(2) Dont part à moins d'un an :

(3) Dont part à plus d'un an :

(1) Dont droit au bail :
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31/08/2025 31/08/2024

- BILAN PASSIF -
BIVB

du 01/09/2024 au 31/08/2025

CAPITAUX PROPRES
 Capital social ou individuel (dont versé: 0,00 ) 4 723 307 4 723 307

 Primes d'émission, de fusion, d'apport

 Ecarts de réévaluation

 Réserve légale

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves réglementées

 Autres réserves 379 876 379 876

 Report à nouveau 3 595 496 3 504 409

 Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -1 941 901 91 087

Situation Nette 6 756 779 8 698 679

 Subventions d'investissement 2 832 482 3 125 782

 Provisions réglementées 611 759 649 477

TOTAL CAPITAUX PROPRES 10 201 019 12 473 938

AUTRES FONDS PROPRES
 Produit des émissions de titres participatifs

 Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS
 Provisions pour risques 1 044 208 1 341 639

 Provisions pour charges 434 989 426 979

TOTAL PROVISIONS 1 479 197 1 768 618

DETTES (1)
 Emprunts obligataires convertibles

 Autres emprunts obligataires

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit (2) 5 267 678 5 619 268

 Emprunts et dettes financières divers (3) 237 517 215 408

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 900 14 400

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 467 355 2 620 304

 Dettes fiscales et sociales 1 688 243 1 767 858

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées 48 465 28 975

 Autres dettes 2 043 289 2 321 814

Comptes de régularisation

 Produits constatés d'avance 5 001 25 193

TOTAL DETTES 13 758 449 12 613 220

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 25 438 665 26 855 777
Renvois :

5 240 251,00

13 758 449,00 7 372 969,00

(1) Dettes :

à plus d'un an

à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque :

(3) Dont emprunts participatifs :
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31/08/2025 31/08/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
BIVB

du 01/09/2024 au 31/08/2025

Produits d'exploitation France Export

 Ventes de marchandises 84 58384 583 66 780

 Production vendue - biens

 Production vendue - services 12 087 90812 087 908 13 527 799

Chiffre d'affaires net 12 172 49112 172 491 13 594 579

 Production stockée

 Production immobilisée

 Subventions d'exploitation 2 356 303 871 983

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 1 140 129 660 128

 Autres produits 2 428 427

Total des produits d'exploitation I (1) 15 671 352 15 127 117

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane) 97 986 111 463

 Variation de stock (marchandises) -157 182 -13 172

 Achats de matières premières et autres approvisionnements 368 923 235 400

 Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

 Autres achats et charges externes (3) 11 364 525 8 960 424

 Impôts, taxes et versements assimilés 106 339 110 112

 Salaires et traitements 2 886 576 2 610 851

 Charges sociales 1 267 138 1 069 626

 Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux amortiss... 819 153 807 470

 Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux provisio...

 Dotations d'exploitation sur actif circulant : dotations aux provisio... 1 279 861 1 312 204

 Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux prov... 8 010 182 730

 Autres charges 8 491 2 788

Total des charges d'exploitation II (2) 18 049 818 15 389 896

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -2 378 467 -262 780

Opérations en commun

 Bénéfice attribué ou perte transférée III

 Perte supportée ou bénéfice transféré IV

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobil... 4 960 22 702

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 259 108 250 255

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change 2 2

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 52 710 20 904

Total des produits financiers (V) 316 780 293 863
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31/08/2025 31/08/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
BIVB

du 01/09/2024 au 31/08/2025

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6) 53 366 50 217

 Différences négatives de change 12 2

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI) 53 379 50 219

RESULTAT FINANCIER (V) - (VI) 263 401 243 644

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) -2 115 065 -19 136

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital 293 300 295 382

 Reprises sur provisions et transferts de charges 37 718 39 374

Total des produits Exceptionnels VI 331 018 334 756

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 450

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital 75 000 150 000

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles VII 75 000 150 450

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VI-VII) 256 018 184 306

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

 Impôts sur les bénéfices 82 854 74 083

BENEFICE OU PERTE -1 941 901 91 087

Renvois:
(1) dont produits d'exploitation sur exercices antérieurs :

(2) dont charges d'exploitation sur exercices antérieurs :

(3) dont crédit-bail mobilier :

(3) dont crédit-bail immobilier :

(5) dont produits concernant les entreprises liées :

(6) dont intérêts concernant les entreprises liées :
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